
 

29-30.11.2007 

Loi 
(10066) 

modifiant la loi sur la prévention des sinistres, l'organisation et 
l'intervention des sapeurs-pompiers (F 4 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la prévention des sinistres, l'organisation et l'intervention des 
sapeurs-pompiers, du 25 janvier 1990, est modifiée comme suit : 
 
Art. 18, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La participation financière des communes aux frais de fonctionnement et 
aux investissements du service d’incendie et de secours est fixée 
conventionnellement. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 

 


